
LE DOCUMENT UNIQUE
D’ÉVALUATION DES RISQUES

Le point 10 ans après

Les Journées 
LAMY de l'actualité

Jeudi 2 février 2012
de 9h00 à 17h00
Maison de l’Amérique latine,
Paris 7ème



Avec la participation de : 

Anne BUCK, 
Responsable HSE du site d'Angers 
et coordinatrice HSE France, Valeo

Jean-Denis COMBREXELLE, 
Directeur général du travail, Ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Santé

Jamila EL BERRY, 
Docteur en droit, Avocat, Michel Ledoux 
& Associés

Stéphane FAYOL, 
Directeur des Relations et des Ressources
Humaines, Terreal

Danielle LANDAUER,
Directrice de site et Sécurité Hygiène, 
SIGVARIS

Jean-Nicolas MOREAU, 
Consultant spécialiste des stratégies
sociales, de la prévention des risques 
santé au travail et de la gestion de crise,
directeur du Cabinet RES-EURO Conseil

Pierre-Yves VERKINDT,
Professeur à l’Université Paris I

Les débats seront animés par :

Aurélia DEJEAN DE LA BÂTIE,
Directrice des ouvrages Lamy en santé
sécurité au travail

LE DOCUMENT UNIQUE
D’ÉVALUATION DES RISQUES 
Le point 10 ans après

Jeudi 2 février 2012 
de 9h00 à 17h00
Maison de l’Amérique latine - 217 boulevard Saint Germain, 75007 Paris

I
ssu de la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991,
transposant la directive cadre n° 89/391 du
12 juin 1989, l’article L. 4121-21 du code du

travail dispose que l'employeur est tenu vis-à-vis
de ses salariés d'une obligation générale de
sécurité. Il doit respecter des principes généraux
de prévention et mettre en place, sur la base d’une
évaluation du risque, une véritable politique de
prévention des risques professionnels. 

Dix ans après la sortie de la loi de 1991, pour
donner toute son effectivité à cette politique
de prévention, un décret du 5 novembre 2001 a
institué le document unique d’évaluation. 

Toutes les entreprises, quelle que soit leur taille,
sont donc tenues de transcrire et de mettre à
jour dans ce document unique les résultats de
leur évaluation. 

Aujourd’hui, la jurisprudence de la Cour de
cassation a fait de la santé physique et mentale
et de la sécurité au travail un thème central. Elle
a posé notamment que l’obligation de sécurité
de l’employeur est une obligation de sécurité
de résultat. 

Le document unique est dans ce contexte un
élément de traçabilité du risque qui interviendra
pour mesurer l’éventuelle responsabilité de
l’employeur en cas d’accident ou de maladie
professionnel. 

Pour commémorer les vingt ans de la loi du
31 décembre 1991 et les dix ans d’introduction
de document unique en entreprise, Lamy
vous propose de faire le point sur l’actualité du
document unique et les problèmes qu’il soulève
en pratique.



P R O G R A M M E
8h30 - 9h00

9h00 - 12h30

Accueil des participants
Service du petit-déjeuner

LES ENJEUX JURIDIQUES 
DU DOCUMENT UNIQUE

Introduction
Quels sont les grands axes de la politique 
de prévention des risques ?

Rappel du cadre légal
Directive cadre de 1989, décret de 2001, introduction
en 2002 de la santé mentale dans le code du travail :
à quoi est réellement tenue l’entreprise ?

Définition des principes généraux de prévention 
et de la démarche qui doit être suivie

Définition des risques : danger, risque physique,
risque psychique : de quoi parle-t-on ?

Quelle est l’utilité pratique du document unique ?

Traçabilité : document unique et autres 
documents de prévention (fiche d’exposition, 
dossier médical, plan de prévention)

Document unique et nouveaux risques 
Comment inscrire les risques psychosociaux 
et la pénibilité dans le document unique ?

Que prévoient les textes ?

Document unique et responsabilité
Responsabilité civile : les dernières évolutions
jurisprudentielles relatives à la faute inexcusable
de l’employeur, à l’obligation de sécurité 
de résultat

Responsabilité pénale

12h30 - 14h00

Déjeuner

14h00 - 17h00

COMMENT EN PRATIQUE CONSTRUIRE UN
DOCUMENT UNIQUE UTILE ET SÉCURISÉ :

TEMOIGNAGES D’ENTREPRISES 
ET RETOURS D’EXPERIENCE

Construire un groupe de travail chargé d’évaluer
les risques
Qui doit en faire partie, qui désigner comme
chef de projet, que veut dire la pluridisciplinarité, 
quelle est la place du CHSCT dans l’évaluation des
risques, quelle est la mission du groupe de travail ?

Définition des unités de travail 
Qu’est-ce qu’une unité de travail, à quel niveau
la mettre en place ?
Quel périmètre d’observation des risques choisir ?
L’unité de travail et les risques psychosociaux :
faut-il changer le cadre habituel d’évaluation ?

Les référentiels
Référentiels risques physiques
Référentiels RPS et pénibilité : comment
les construire ?

La méthodologie/grilles d’évaluation 
Comment procéder à l’évaluation, suivant quelle
méthode, comment bâtir une grille d’évaluation,
comment y faire figurer les différents risques
(risque physique, chimique, risques psychosociaux,
pénibilité) ?
Comment écrire et conserver le document unique :
quel type de support choisir, comment en pratique
rendre lisible le document unique et le rendre 
accessible à tous ? Comment le mettre à jour ?
Le plan d’action doit-il figurer dans le document
unique ?

Structuration du plan d’action 
Quel type de mesures doit figurer dans le plan
d’action, à quel niveau mettre en place le plan
d’action (unité de travail, établissement, 
entreprise) ?

Bulletin d’inscription au dos du dépliant



Bulletin D’INSCRIPTION
NOMBRE DE PLACES LIMITÉ

réservez dès aujourd'hui 

votre place par fax au 

01 76 73 48 98

Merci de retourner ce bulletin et votre règlement à l'ordre 
de Wolters Kluwer France SAS à notre Service Clients :
LAMY FORMATION - Case Postale 410 - Wolters Kluwer France
1, rue Eugène et Armand Peugeot - 92856 Rueil-Malmaison cedex

Fax : 01 76 73 48 98 - E-mail : lamy.formation@lamy.fr

❑ Oui, je souhaite m'inscrire à la Journée Lamy 
de l’actualité du jeudi 2 février 2012 sur le thème “
LE DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES,
Le point 10 ans après ”. Au prix de 880 € HT,
soit 1 052,48 € TTC.
Les frais de participation comprennent le déjeuner pris en commun 
et le dossier de documentation.

Si vous ne pouvez pas participer à cette conférence, nous
vous rappelons que vous pouvez commander le DOSSIER
DE DOCUMENTATION remis aux participants.
❑ Je souhaite recevoir ce DOSSIER DE DOCUMENTATION. 

Il me sera adressé à l’issue de la conférence. 
Tarif : 310 €HT - 370,76 €TTC (TVA 19,6%)

Convention de formation : numéro de déclaration d’activité N° 11921555992.

Wolters Kluwer France SAS au capital de 300 000 000 €
TVA FR 55 480 081 306 - SIREN 480 081 306 RCS Nanterre

À réception de votre bulletin de participation, une confirmation et une convention 
de formation vous seront adressées par retour de courrier. A l’issue de la formation, 
une attestation de présence et la facture correspondante vous seront délivrées. 
Pour être prises en compte, les annulations d’inscription doivent nous être 
communiquées par écrit au plus tard le 23 janvier 2012. A défaut la formation 
sera facturée intégralement.

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, 
vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression 
des données vous concernant. Pour toute demande, adressez-vous à : 
WOLTERS KLUWER FRANCE SAS Direction Commerciale - Case Postale 406 - 1, rue Eugène et Armand Peugeot - 92856 RUEIL-MALMAISON CEDEX

LE DOCUMENT UNIQUE
D’ÉVALUATION DES

RISQUES
Le point 10 ans après

Jeudi 2 février 2012 de 9h00 à 17h00
Maison de l’Amérique latine

217 boulevard Saint Germain, 75007 Paris

MME MLLE M.

Raison sociale :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Nom :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Prénom :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Fonction :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Code Postal :

Ville :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Tél. : 

Fax : 

E-mail :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

(Pour toutes inscriptions facturées à un OPCA
ou tout autre organisme collecteur, un accord
de prise en charge écrit doit nous parvenir
avant la date de la conférence.)

Cachet et signature obligatoires

La signature du présent bon de commande emporte
adhésion des CGV dont le client reconnait avoir pris
connaissance sur notre site : www.wkf.fr
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Fait à :  - - - - - - - - - - - - - Le  - - - - - - - - - - - - - - -

002620 060

Facture à établir précisément à :

Numéro client : yllllllly

Raison sociale :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Service ou contact :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Adresse :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Code Postal :

Ville :  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -


